
240 DA6 
Projet du gazoduc Doublement 
Saint-Sébastien 

\ MRC Le Haut-Richelieu 6211-18-012 4 TransCanada 

TraniCanaaa Pipetiiiei timited 
450 - l i t  Street S.W. 

12 janvier 2007 

Mine Marie-Josée Méthot 
coordonnatrice du secrétariat de la Commission 
Bureau d'audiences publiques sur ïenvironnement 
Édifice LomerGonin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.1 O 
Québec (Québec), GIR 6A6 

Objet : TransCanada PipeLines Limited 
Projet du gazoduc Doublement Saint-Sébastien 
Droit de rectification 

Calgaiy, Alberta, Canaaa 
T2P 5H1 

téléphone 403.920.5417 
télécopieur 403.920.2398 
wurriel daviticoicette@tianicanatia.com 
web v-Jii~~.traiiccoiioda.coin 

Madame, 

La présente fait suite à la deuxième partie de l'audience publique portant sur le projet cité en rubrique 
tenue le 13 décembre 2006 au Centre communautaire de Saint-Sébastien. 

Considérant les imputations faites à l'endroit de la réputation de TransCanada et de ses employés, 
elle se doit de dénoncer les allégations faites à son endroit concernant la pression qui aurait été faite 
lors des rencontres avec des propriétaires concernés qui ont accepté de signer une entente avec elle 
(Ces allégations se retrouvent dans la transcription de l'audience aux lignes 187, 188, 206, 207 et 462 
à 467 - voir l'Annexe A ci-joint). À cet effet, TransCanada vous transmet ci-joint 15 affidavits signés 
devant Me Jennifer Kristine Lajoie, notaire et conseiller juridique (voir l'Annexe B ci-joint). Ces 
affidavits stipulent notamment que les propriétaires ayant signé l'entente avec TransCanada l'ont fait 
volontairement et sans avoir été contraint et que dans aucune circonstance ils ont été forcé de signer 
le document. 

Veuillez noter que l'ensemble des propriétaires qui ont signé une entente visant la réalisation 
éventuelle du projet avec TransCanada ont signé un affidavit. 

Également TransCanada tient à souligner, contrairement aux allégations faites à son endroit quant au 
manque de transparence sur le processus d'obtention des autorisations auprès de l'office national de 
l'énergie (voir le document de transcription de la deuxième partie de l'audience aux lignes 265 à 269, 
847 à 848, 875 et 876 - voir l'Annexe A ci-joint), qu'elle a toujours indiqué, au cours des rencontres et 
activités de consultation du public et des propriétaires, les diverses étapes anticipées pour l'obtention 
des autorisations auprès de l'office national de l'énergie et que la demande serait déposée sous peu. 
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TransCanada 

À titre d'exemple, TransCanada a remis à tous les propriétaires, au début du projet, un feuillet 
d'information sur le projet (voir à l'annexe B du volume 2 de l'étude d'impact sur l'environnement 
(document PR3-2Ann-Bl .PDF)) indiquant notamment que toute personne désirant plus d'information 
reliée au processus d'approbation de l'office national de l'énergie, pouvait s'adresser à TransCanada 
ou directement à l'office national de l'énergie. Les coordonnées de l'office national de l'énergie y sont 
d'ailleurs inscrites. Aussi à titre d'exemple, en réponse à une demande de M. Pol Petit (président du 
syndicat de base de I'UPA de Venise-en-Québec et membre du comité) lors de la période 
d'information tenue par le BAPE le 20 juin 2006, TransCanada a fait parvenir au BAPE, le 10 juillet 
2006 (voir document PR8-1.PDF ci-joint), une lettre qui réitère les coordonnées de l'office national de 
l'énergie et qui décrit les processus disponibles auprès de l'office national de I'énergie ou du ministère 
des Ressources naturelles du Canada pour régler des questions soulevées par les propriétaires 
fonciers. Une copie de cette lettre a aussi été livrée main à main au comité. Malgré ce, à notre 
connaissance, le comité, ni aucun propriétaire n'a contacté l'office national de l'énergie ou le ministère 
des ressources naturelles du Canada. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs 

David Cossette 
TransCanada PipeLines Limited 
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Le 10juillet 2006 

Madame Julie Olivier 
Conseiilére en communication 
Ruxeau d’audiences publiques sur l’envkonnement 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GIR 6A6 

Téléphone : 418-643-7447, poste 539 
Télécopieur : 418-643-9474 

PAR TELECOPIEUR (418-643-9474) & COURRlEK 

Objet : Doublement SaintSbastien 

TrançCanada 

TransCanada PipeLines Limited 
450 - 1“ Sheet S W 
Calgary (Alberta) Canada T2P 5H1 

Téléphone : 403-920-5417 
Web : wvmt~anscanada com 

Comme nous nous y sommes engagés à l’occasion de la réunion portes ouvertes du 20 juin 2006 tenue dans le 
caaie de la séance d’information publique du BAFE sur le doublement Samt-Sébastien, vous t~ouverez ci-après 
les rCponses aux questions soulevées pat M., Pol Petit @résident du syndicat de base de 1’UPA de Venise-en- 
Québec) au sujet du recom possible A <( l’arbitrage », tel que défini dans la Loi SUI l’O&, de manière i régler 
des questions techniques comme la profondeur d’enfouissement dans les zones agricoles 

L’Office national de l’énergie offre, au-delà du processus de demande, plusieurs fiçons de s’occuper des questions 
soulevbes par. les propriétaires fonciers. Il existe notamment le programne de mécanisme approprié de règlement 
des différends (MRD) plus deux moyens légaux décrits dans la Loi SUI t’O&, soit la procédure de négociation et 
l’arbihagc Des détails au sujet de chacun de ces processus sont fournis plus loin Des trois, le progmnme de 
.W pourrait servir à régler des questions techniques comme la profondeur d’enfouissement dans les zones 
agricoles au même litre que bien d’autres questions. Quant à la procédure de négociation et à l’arbitrage, déciits 
respectivement aux articles 88 et 89 de même que 90 à 103 de la Loi S U I  i’UNÉ, ils visent exclusivement à régler 
tout ce qui touche 3i la compensation et sont administrés par le ministère fédéral des Ressources nahirelles., Par. 
conséquent, les questions techniques comme celles soulevées par M Petit peuvent être réglées en traitant 
directement avec l’OEce national de l’énergie par la voie du processus de demande. Les parties intéressées 
peuvent, au moyen des coordonnées précisées ci-dessous, communiquer avec l’O& en ce qui concerne le 
doublement de Saint-Sébastien (dossier de 1’ONÉ portant le numéro A-FA-TCP-2006-001) afin de lui fkre part 
de toutes les préoccupations qu’elles pourraient avoir, 

I Office national de l’énergie 
444 - 7” Ave s -O 

l Calgary (Alberta) 
T2P 0x8 

1-800-899-1265 info@neb-one gc ça 
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En detniei. lieu, il faut savoix que puisque le doublement de Saint-SEhastien sera intégté à uri réseau pipelinicr 
interprovincial, il est assujetti a la réglententation fédérale. Par. conséquent, le pipeline proposé doit être consimit 
a 3  tespectant les exigences piévues dans la Loi SUT [’O& et plus précisément dans le Reglemeni IUT le5 pipeiztzri, 
ii!rre.ilre.i de I’ONfl de même que dans la notme CSA 2662 de l’Association canadienne de notmalisation. Ces 
deux detnietv documents énumètent les exigences d’enfouissement à I’égatd des oléoducs et des gazoducs. II 
irnptte aussi de souliyier qu’en ce qui a trait au doublement de Saint-Sébastien, l’enfouissement à 1,2 m de 
profondeur proposé par TtansCanada dans les zones asicoles dépasse los exigences ptk isées  dans la nottnc 
cmnnie dans le tèglement. 

Pr ogi’amnie de mécanisme approprié de règlement des différends, procédure de négociation et arbitrage 
offerts par 1’Of’fce national de l’énergie et le minktère fédérai des Ressources naturelles 

Programme de mécanisme approprié de règlement des différ,ends @EW) 
Le progamme de MRD est un setvice de médiation relativement jeune qui est offext pat l’Office nationai 
de 1’Enetgie et qui ptévoit la nomination d’un médilteux a f i  de faciliter les échanges entx un ou 
plusieurs ptoptiétaites foneiets ou leurs teprésentants et une société pipelinike. 
I1 s’agit donc d’aboId et a m t  tout d’un seivice de médiation petmettant le I~COUIS h l’une ou l’autre des 
méthodes de Iésolution de diirétends suivantes : 

O Négociation 
o Facilitation 
o Atelier 
O AMédédiation 

Les ptoptiétaites fonciers et leurs Ieptésentants ou les sociétés pipelinières peuvent demande1 à se 
ptévaloit du p r o g r n e  de MRD 
Le ptogamme petmet de se pencha SUI n’impotte quel type de qucstions pouvant êhe soulevées.. 
Leptogmnme de MKD permet une évaluation taisonnée neutre, petsuasive et à catactèxe non obligatoire 
d’un ditErend, 

Proeédute de négociation 

-4rbitrage 

Lapxocédie de négociation est déctite aux articles 88 et 89 de IaLoi su? f’OfVÉ. 
Le ptoptiéîaire fonciex ou la société peut setvir un avis de négociation à l’autre pattie et au ministie afm 
qu’une question de compensation soit négociée. 
Un négociateut est nommé par le ministre 
Le négociateux ptocède de maniète sommaire et infotmelle à la négociation d’un tèglement de la question 
cn litige. 
Il fait cnsuite tappott au minishe du succès ou de I’écliec des négociations et temet une copie de son 
IappoIt aux dcux parties. 
Le négociateur n’a pas le pouvoit d’impose1 un Iègiement à l’une ou l’aube des parties 

L’arhibage est défuriaux atticles 90 A 103 de IaLoi SUI ~‘oNÉ 
Le proptiétake foncier ou la société peut seivir un avis d’atbihage à l’aube partie et au ministte afin 
qu’une qucstion de compensation soit teglée de cette faGon 
L’arbitrage est adtamishé par lc ministète fédétd des Ressources naturelles 
Un comité d’arbitrage sexa nommé par le ministie 
Les décisions tendues par le comité d’arbihage ont force exécutoire pour les deux parties 
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Transfanada 

Nous espixons que l’hfoimation piisentée ici a su iépondre à la question demeurée en suspens qui avait Eté 
soulevée à l’occasion de la iéunion poites ouveiies du 20 juin 2006 tenue dans le cadie de la séance d’infoimation 
publique du BAPE SUP le doublement Saint-Sébastien, Si vous souhaitez obtenii d’autres Eclakcissements, 
n’hésitez pas à communiquer avec le soussigné 

David Cosette 
Directeur de piojet 

c c : Nathalie Martel (Ministèie du Développement Dmable, de 1’Enviionnement et des Parcs) 
Claude Veilleux (üioupe Conseil UUA) 
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Annexe A 

Transcription de la deuxième partie de l’audience 

Transcription lignes 187 et 188 : 
(( En date de la présentation de ce mémoire, certains propriétaires ont cédé à la pression de 
TransCanada ou de leurs besoins financiers et ont signé une entente de gré à gré avec 
TransCanada. )) 

Transcription lignes 206 et 207 : 
(( , , , Ça fait que le timing, il était bien choisi pour rencontrer les producteurs pour qu’ils cèdent à la 
pression. )) 

Transcription lignes 462 à 467 : 
(( La compagnie a manqué de respect à notre égard, en refusant nos arguments et nos raisons d’agir. 
Elle a usé de comporfements frôlant le harcèlement et l’intimidation pour inciter les propriétaires à 
signer. )) 

Transcriptions lignes 265 à 269 : 
(( Donc, un document légal de plusieurs pages, c’est déjà difficile à bien comprendre en temps normal. 
Lorsque ce document nous est remis au début de notre période chargée des semis, c’est facile de le 
mettre de côté, pour s’apercevoir, lorsqu’on le lit finalement, qu’il y avait un délai de 30 jours pour 
contester cerfaines facettes du projet, ce que les représentants de TransCanada nous ont bien 
expliqué une fois que le délai était passé. )) 

Transcriptions lignes 847, 848 et 856 : 
(( On nous en a fait pari la journée qu’on était à Longueuil à la Commission de protection du territoire 
agricole. Ça nous est tombé comme une brique sur la tête. )) 

(( C’est là qu’on l’a appris. )> 

Transcriptions lignes 1753 à 1756 : 
(( ... Steve Hamilton est venu me porfer un document en me disant : (( C’est un contrat type sans 
imporfance. )) Par contre, il m’a fait signer un accusé de réception. À ce moment-là, j e  n’avais pas le 
temps de lire un document d’une vingtaine de pages. J’ai mis ça de côté et j’ai continué à travailler. )) 



Annexe B 

15 affidavits signés devant Me Jennifer Kristine Lajoie, notaire et conseiller juridique 



ME ROSELINE MENARD PAGE El3 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

SWORN DECLARATION 

1, the undersigned, Herbert Zitske, residing and domiciled at 

duly swom declare: 

THAT I have freely and willingly signed a document, whlch constitutes a 

contract, with TransCanada Plpellnes Limited, and that I was in no 

drcumstances, for& or pressured by TransCanada Pipelines Limited, 

or any of its representatives, such as Steve Hamilton, to sign this 

document. 

And I have signed, in Bedford, Province of Quebec, on this eighth day of 
January iwo thousand seven (January 8,2007). 

Swom to before me at Bedford, on this eighth day of January iwo 
thousand seven (January 8,2007). 



91/88/2007 12: 51 450-248-4640 ME ROÇELINE MENARD PAGE 84 

CANADA 
PROVINCE DE QU~BEC 

SWORN DECLARATION 

1, the undersigned, Knut Zitake, residing and dorniciled at 

duly swrn  declare: 

THAT I have freeiy and wlllingly signed a document, which constitutes a 

contract, with TransCanada Plpelines Lirnited, and that I was in no 

circurnstances, for& or pressured by TransCanada Plpelines Limited, 

or any of Its representatives, such as Steve Hamilton, to sign this 

document 

And I have signed, in Bedford, Province of Quebec, on this eighth Uay of 
January iwo thousand seven (January 8,2007). 

Sworn to before me at Bedford, on thls elghth day of January Iwo 
thousand 8even (Januaiy 8,2007). 
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61/08/2007 12: 51 450-248-4640 ME ROSELINE MENARD PAGE 05 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

SWORN DECLAWTION 

1, the undersigned, Rudoif ZIMMERMAN, reçiding and domiciled at 

belng duly swom 

declare: 

THAT 1 have freeiy and willingly signed a document, which constitutef a 

contract, with TransCanada Pipelines Limited, and that I was In no 

circumstances, forced or presçured by TransCanada Plpelines Limited, 

or any of its representaiives, such as Sieve Hamilton, to sign this 

document. 

And I have signed, in Bedford, Province of Quebec, on this fiflh day of 
January two thousand seven (January 5,2007). 

Sworn to before me at Bedford, on this fith day of January two thousand 
seven (January 5,2007). 

L-2195 



01/08/2007 12: 51 450-248-4640 ME ROÇELINE MENARD PAGE 06 

CANADA 
PROVINCE DE QUeBEC 

SWORN DECLARATION 

1, the undersigned, Rita-Alexis ZIMMERMAN, resldlng and domiciled 

being duly s w r n  dedare: 

THAT I have freely and willingly signed a document, which constitutes a 

contract, with TransCanada Pipelines Limited, and that I was in no 

clrcumstances, forced or pressured by TransCanada Pipelines Limited, 

or any of itç representativeç, such as Steve Hamilton, to sign this 

document. 

And I have signed, in Bedford, Province of Quebec, on this fmh day of 
January two thousand seven (January 5,2007). 

Swam to before me at Bedford, on thiç ffth day of Januaiy two thousand 
seven (Januaiy 5,2007). 

L-2195 



MliBSi20B7 12:51  450-246-4641? ME ROÇELINE MENARD PAGE 07 

CANADA 
PROVINCE DE QUeBEC 

SWORN DECLARATION 

II the undersigned, Mathias PERTSCHY, residing and domiciled 

s w m  declare: 
duly 

THAT I have freely and willingly signed a document, which mnstitutes a 

contract, with TransCanada Pipelines Limited, and that I was in no 

clrcumstances, forced or pressured by TransCenada Pipelines Limited, 

or any of es representatives, such as Steve Hamilton, to sign this 

document. 

And I hava signed, in Bedford, Province of Quebec, on this fifth day of 
January twa thousand seven (January 5,2007). 

/- 

Swom to bafora me at Bedford, on thls ffth dey of January two thousand 
seven (January 5,2007). 



01106i2007 12: 51 450-248-4640 ME ROÇELINE MENARD 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

AFFIDAVIT 

Je, soussigné, Armand Dufour, résidant 6 

PkGE 08 

lomilicié 

étant dûment asserment6 déclare ce qui suit : 

J’ai signé volontairement et sans avoir été contraint, un document 

qul constitue un m t r a t  avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Limited et je n’ai en aucune circonstance été forCe de signer ce 

document par TransCanada Pipelines Limited ou l’un de ses 

représentants, tel Steve Hamilton. 

Et j’ai signé, ce cinqulhe jour de janvier deux mille sept (5 janvier 2007). 

Assermenté devant moi, à Bedford, ce dnquihe jour de janvier deux 
mille sept (5 janvier 2007). 



ME ROÇELINE MENARD PAGE 89 

CANADA 
PROVINCE DE QUgBEC 

AFFIDAWT 

Je, soussigné, Aialn LBvesque, résidant et domicllié 

étant dûment assermenté déclare ce qui suit : 

J'ai signé volontairement et sans avoir été contraint, un document 

qul constitue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipeiines 

Limited et je n'al en aucune circonstance été forcé de signer ce 

document par TransCanada Pipeiines Limited ou I'un de ÇBS 

représenîants, tel Steve Hamilton. 

Et j'ai algné, ce cinquième jour de janvler deux mille sept (5 janvier 2007). 

Assermenté devant moi, à Bedford, ce cinquième jour de janvier deux 
mille sapl (5 janvier 2007). 



81/08/2007 12: 51 450-245-4648 ME ROSELINE MENARD PAGE 10 

CANADA 
PROVINCE DE QUeBEC 

AFFIDAViT 

Je, soussigné, Jean-Marie Lévesque, résidant et domicilié 

étant dûment assermenté déclare ce qui suit : 

J'al slgné vdontairemenî et sans avoir été contraint, un document 

qui constitue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Llmited et je n'al en aucune circonstance Bté forcé de signer ce 

document par TransCanada Pipelines Limited ou I'un de ses 

rep&aentants, tel Sieve Hamilton. 

Et /ai signé, ce cinquième jour de janvier deux mille sept (5 janvier 2007). 

Amernienté devant moi, à Bedford, CB cinquième jour de janvier deux 
mille sept (5 janvier 2ûû7). 

l B'.tb,..\ohiYc 
ifer KifstlhB Lajobs notaire 

L-2195 



01/08/2007 12:51 450-248-4640 ME ROÇELINE MENARD PAGE 11 

CANADA 
PROWNCE DE QUÉBEC 

AFFIDAVIT 

Je, soussigné, Jean-Charles Duval, résidant et domilicié 

étant dûment assermenté déclare ce qui suit : 

J’ai signé volontairement et sans avoir été contraint, un document 

qui constitue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Limited et je n’ai en aucune circonstance été forCe de signer ce 

document par TransCanada Pipelines Limited ou l’un de ses 

représentants, tel Steve Hamilton. 

Et j’ai signé, ce cinquième jour de janvier deux mille sept (5 janvier 2007). 

Assermenté devant moi, à Saint-Sébastien, ce cinquième jour de janvier 
deux mille sept (fijanvier 2007). 

1 a->,& 
ajoie;\notaire 

L-2195 



01/Wû/2007 12:  51 450-248-4640 ME ROÇELINE MENARD PAGE 1 2  

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

AFFlDAViï 

Je, soussigné, Jean-Marc Duval, résldant et domilicié 

4tant dûment assermenté déclare ce qul suit 

J’ai signé volontairement et sans avoir été contraint, un document 

qui constitue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipelines 

ümited et je n’al en aucune circonstance ét4 forCe de signer ce 

document par TransCanada Pipelines Limited ou l’un de ses 

représentants, tel Steve Hamilton. 

Et j’ai sign4, ce cinqulbme jour de janvier deux mille sept (5 janvier 2007). 

Assemente devant moi, B Saint-Sébastien, ce cinqulème jour de janvier 
deux mille mpt (5 janvier 2007). 



ME ROSELINE MENARD PAGE 13 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

AFFIDAVIT 

Je, soussigné, Marcel Duval, résidant et domilici4 

étant dûment assermenté déclare ce qui suit : 

J’ai signé volontalrement et sans avolr Bté contraint, un document 

qui constitue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Limited et Je n’ai en aucune circonstance été forcé de signer ce 

document par TransCanada Pipelines Limited ou I’un de ses 

représentants, tel Steve Hamilton. 

Et j’ai signé, ce cinquiéme jour de janvier deux mille sept (5 janvier 2007). 

Assermenté devant moi, à Saint-Sébastlen, ce dnquihe jour de janvier 
deux mllle sept (5 janvier 2007). 



ME ROÇELINE MENARD PAGE 14 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Je, soussigné, Réml Poulin, résidant et domilicié 

étant dûment assermenté déclare ce qul sult : 

J’al signé volontairement et sens avoir été contraint, un document 

qul constitue un contra! avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Limited et je n’ai en aucune circonstance 614 for& de signer ce 

document par TrançCanada Pipelines Limited ou l’un de ses 

représentants, tel Steve Hamilton. 

Et rai signé, ce clnquième jour de janvier deux mllle sept (5 janvier 2007). 

flh.P& 
Rémi Poulin 

Assermenté devant moi, & Bedford, ce clnquième jour de janvier deux 
mllk sept (5 janvier 2007). 

L-2195 



Ql/OE/2087 12:  51 450-248-4640 ME ROÇELINE MENARD PAGE 15  

CANADA 
PROVINCE DE QUeBEC 

AFFlDAVlT 

Je, soussigné. ûervals Poulin. résidant et domilicié 

&tant dûment assmenté déclare ce qui suit : 

J'ai signe volontairement et sans avoir été Contraint, un document 

qui constitue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Limited et je n'ai en aucune circonsîance Bté forcé de signer ce 

document par TransCanada Pipellnes Limited ou l'un de ses 

représentants. tel Steve Hamilton. 

Et j'ai signé, ce cinquième jour de janvier deux mille sept (5 janvier 2007). 

Assement4 devant moi, à Bedford, ce cinqulème Jour de janvier deux 
mllle sept (5 janvier 2007). 



91/08/2007 12:51  450-248-4640 ME ROSELINE MENAHD PAGE 16 

CANADA 
PROViNCE DE QUkBEC 

AFFIDAVIT 

Je, soussigné, Jean-Plerre Kernen, résidant et domiciil4 

étant dûment assermenté déclare ce qui suit : 

J'ai signé voiontairement et sans avoir été contraint, un document 

qui constitue un contrat avec la mpagnie TransCanada Pipctiines 

Limlted et je n'ai en aucune circonstance été forcé de signer ce 

document par TransCanada Pipeiines Limited ou i'un de ses 

représentants, îei Stem Hamilton. 

Et j'ai signé, ce huitième jour de janvier deux miiie sept (8 janvier 2007). 

Assementé devant moi, à Bedford, ce huitième jour de janvier deux milie 
sept (6 janvier 2007). . 



ME ROÇELINE MENARD PAGE 17 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

AFFIDAWT 

Je, soussigné, John Kernen, résidant et domicilié 

étant UGment assementé declare ce qui suit : 

J'ai signé volontairement et sans avoir été contraint, un document 

qui oonstltue un contrat avec la compagnie TransCanada Pipelines 

Limited et je n'ai en aucune circonstance été forcé de signer ce 

document par TransCanada Pipelines Lmited ou i'un de ses 

représentants, tel Steve Hamilton. 

Et j'al slgn4, ce huitième jour de janvier deux mllle sept (8 janvier 2007). * John Kernen 

&sementé devant moi, .4 Bedford, ce hultlème jour de janvier deux mllle 
sept (8 janvier 2007). 


